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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le lieu de résidence de madame Monique Fradette,
juge de la Cour du Québec, soit fixé à Saint-Jérôme ou
dans le voisinage immédiat avec effet à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46184

Gouvernement du Québec

Décret 336-2006, 26 avril 2006
CONCERNANT la nomination de madame Louise
Comeau comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE madame Louise Comeau de Saint-Lambert, avocate
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu
de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par commis-
sion sous le grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour
exercer la compétence prévue par les articles 81, 82 et 83
de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le terri-
toire du Québec, avec effet à compter du 27 avril 2006 ;

QUE le lieu de résidence de madame Louise Comeau
soit fixé dans la Ville de Montréal ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46185

Gouvernement du Québec

Décret 337-2006, 26 avril 2006
CONCERNANT la nomination Me Michel Laporte
comme membre avocat du Tribunal administratif du
Québec, affecté à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3), modifiée par le chapitre 17
des lois de 2005, prévoit que le Tribunal administratif du
Québec est composé de membres indépendants et impar-
tiaux nommés durant bonne conduite par le gouverne-
ment qui en détermine le nombre en tenant compte des
besoins du Tribunal ;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de
recrutement et de sélection établie par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998
modifié par le décret numéro 1180-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 56 de cette loi, la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail des membres de ce Tribunal ;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi énonce que le
régime de retraite des membres à temps plein du Tribunal
est déterminé en application de la Loi sur le régime de
retraite du personnel d’encadrement (L.R.Q., c. R-12.1)
ou de la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires
(L.R.Q., c. R-12), selon le cas ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement du
mandat de ces membres, édicté par le décret numéro 317-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1179-2002
du 2 octobre 2002, le secrétaire général associé respon-
sable des emplois supérieurs au ministère du Conseil
exécutif a formé un comité de sélection, dont il a dési-
gné le président, pour examiner notamment la candida-
ture de Me Michel Laporte ;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, au ministre de la Justice et
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant les sections du Tribunal visées
par le recrutement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE Me Michel Laporte, membre de la Commission
d’accès à l’information, soit nommé, à compter du 1er mai
2006, durant bonne conduite, membre avocat du Tribunal
administratif du Québec affecté à la section des affaires
sociales, au salaire annuel de 111 300 $ ;

QUE Me Michel Laporte bénéficie des conditions de
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des membres du Tribunal admi-
nistratif du Québec édicté par le décret numéro 318-98 du
18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1180-2002
du 2 octobre 2002, compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées ;

Décret 337-2006, 26 avril 2006
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QUE Me Michel Laporte continue de participer au
Régime de retraite de l’administration supérieure (RRAS)
adopté par le décret numéro 960-2003 du 17 septembre
2003 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées. Me Michel Laporte continue
de participer également au régime de prestations
supplémentaires adopté par le décret numéro 961-2003
du 17 septembre 2003 compte tenu des modifications
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, en tant
qu’employé qui n’est pas visé par l’annexe I de ce
décret ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Michel Laporte soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46186

Gouvernement du Québec

Décret 338-2006, 26 avril 2006
CONCERNANT la fixation des conditions d’emploi de
Me Sylvie Godin comme membre et vice-présidente
de la Commission des droits de la personne et des
droits de la jeunesse

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 59 de la
Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12)
prévoit que le gouvernement fixe le traitement et les
conditions de travail ou, s’il y a lieu, le traitement addi-
tionnel, les honoraires ou les allocations de chacun des
membres de la Commission des droits de la personne et
des droits de la jeunesse ;

ATTENDU QUE Me Sylvie Godin a été nommée, par
résolution de l’Assemblée nationale, membre et vice-
présidente de la Commission des droits de la personne et
des droits de la jeunesse pour un mandat de cinq ans à
compter du 1er mai 2006 et qu’il y a lieu de fixer ses
conditions d’emploi à ce titre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE les conditions d’emploi de Me Sylvie Godin
comme membre et vice-présidente de la Commission
des droits de la personne et des droits de la jeunesse
soient celles apparaissant en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de Me Sylvie Godin
comme membre et vice-présidente de la
Commission des droits de la personne
et des droits de la jeunesse
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Charte
des droits et libertés de la personne
(L.R.Q., c. C-12)

1. OBJET

L’Assemblée nationale a nommé Me Sylvie Godin,
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme
membre et vice-présidente de la Commission des droits
de la personne et des droits de la jeunesse, ci-après
appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Commission, elle exerce tout
mandat que lui confie le président de la Commission.

Me Godin exerce ses fonctions au siège de la Commis-
sion à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er mai 2006
pour se terminer le 30 avril 2011, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Godin comprend le salaire et
la contribution de l’employeur aux régimes de retraite et
d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Godin
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 115 627 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
vice-présidents d’organismes et arrêtée par le gouverne-
ment.

3.2 Régimes d’assurance

Me Godin participe aux régimes d’assurance collec-
tive du personnel d’encadrement des secteurs public et
parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
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